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Vous avez des questions ?  

Communiquez avec nous. 

Nos bureaux sont ouverts  

du lundi au vendredi  

de 7 h  à 12 h  

et de 13 h à 16 h  

450 293-8583 

1 866 890-5242 

Service de transport adapté et collectif  

de la MRC Brome -Missisquoi  

455, rue Yamaska Est 

Farnham (Québec) 

  J2N 1J2 

Courriel: transport@mrcbm.qc.ca  

 www.gestrans.ca   

 

Mai 2010 

2e ®dition 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX  

 

Nom : ___________________________________ 

Adresse : _______________________________ 

Ville :  ___________________________________ 

Code postal :  _____________________________ 

Téléphone : _____________________________ 

RENSEIGNEMENTS DôURGENCE  

 

Aviser : _________________________________  

Lien de parenté : __________________________ 

Téléphone : ______________________________ 

RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX  

 

Médecin : _______________________________ 

Téléphone : _____________________________ 

Allergies : _______________________________ 

 _______________________________ 

 _______________________________ 

Renseignements personnels  
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BBienvenue au Transport adapté de la MRC Brome-

Missisquoi! Nous sommes heureux de vous 

pr®senter le guide de lôusager  qui vous informe sur 

le fonctionnement du transport adapté.  

Le service de transport adapté vous permet 

dôacc®der ¨ un service public de transport en 

commun de porte -à-porte pour vos rendez-vous 

médicaux, votre travail, vos études ou vos loisirs.   

Il est important de lire ce guide pour bien 

comprendre le fonctionnement du service et 

pouvoir en profiter au maximum, sans avoir à vivre 

des situations problématiques qui surviennent trop 

souvent lorsque les règles n'ont pas été fixées à 

l'avance et clarifiées dès le départ.  

Ce guide est un outil de référence qui contient des 

informations sur lôadmissibilit® et le service en 

g®n®ral.  Nous esp®rons quôil r®pondra ¨ vos 

besoins et à vos questions, sinon, nous vous 

invitons à communiquer avec nous. 

 

Service de transport adapté et collectif  

de la MRC Brome -Missisquoi  

455, rue Yamaska Est 

Farnham (Québec)  J2N 1J2 

Téléphone : 450 293-8583   

                       1 866 890-5242 

Courriel : transport@mrcbm.qc.ca 

Mot de bienvenue  
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Les municipalités  

Abercorn Notre-Dame-de-Stanbridge 

Bedford (ville) Saint-Armand 

Bedford (canton) Sainte-Sabine 

Bolton-Ouest Saint-Ignace-de-Stanbridge 

Brigham Saint-Pierre-de-Véronne-à-Pike-River 

Cowansville Standbridge East 

Dunham Standbridge Station 

East Farnham Sutton (Glen Sutton) 

Farnham Ange-Gardien (MRC Rouville) 

Frelighsburg  

Service offert  

Territoire desservi  

Le Service de transport adapté de la MRC 

Brome -Missisquoi  offre un service de transport 

adapté de porte-à-porte. Ce service fonctionne 

uniquement sur réservation et seules les 

personnes admises selon les critères de la 

Politique dôadmissibilit® au transport adapt® du 

minist¯re des Transports du Qu®bec peuvent sôen 

prévaloir. 

Le mode de transport utilisé lors du déplacement 

est à la discrétion du Service de transport 

adapté de la MRC Brome -Missisquoi .  Ce choix 

tient compte des limitations de lôusager et des 

ressources disponibles. 
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Le Service de transport adapté de la MRC 

Brome -Missisquoi  est soucieux dôoffrir un service 

de qualité qui répond aux besoins de ses usagers.  

En cas dôinsatisfaction, ces derniers sont invit®s ¨ 

faire part de leurs commentaires, observations ou 

plaintes au personnel du service de transport. 

Le service de transport adapté de Brome-

Missisquoi cherche constamment à améliorer son 

service.  Il considère donc les plaintes qui lui sont 

adressées comme une occasion de revoir 

lôorganisation de ses services ainsi que la formation 

et lôencadrement de son personnel.   

Vous pouvez formuler votre plainte 

Par écrit   
Direction du service de transport adapté  
et collectif de la MRC Brome-Missisquoi 

 455, rue Yamaska Est 
 Farnham (Québec) 

 J2N 1J2 
 

Par téléphone                                                        
450 293-8583 

1 866 890-5242 

 

Par courriel  
transport@mrcbm.qc.ca 

Processus de plainte  
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Les usagers seront avisés par la poste ou par avis 
public dans les journaux locaux de toute 
modification apport®e aux heures dôouverture, ¨ la 
tarification ou au territoire desservi. 

Modifications  

Heures dôouverture  

Territoire desservi  

Tarification  

Si la chaussée est glissante, enneigée et non pra-
ticable, nous refusons de mettre en danger usa-
gers et chauffeurs.  

En cas de fermeture du service, une annonce se-
ra faite sur les ondes de MIX96-FM (96,5), CFXM-
FM (104,9) et CJAD-AM (800). Vous pouvez éga-
lement communiquer avec notre bureau au            
450 293-8583. Si la ligne est occup®e, un messa-
ge sur le répondeur téléphonique du service de 
transport adapté vous informera de la fermeture 
du service en cas dôintemp®rie.  

En cas de tempête  
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Pour utiliser le service de transport adapté, vous 
devez avoir été préalablement admis.   

Une carte dôadmission au r®seau de transport 
adapté vous sera délivrée sans frais après 
lôacceptation de votre dossier par le comit® 
dôadmission qui  appliquera les crit¯res 
dôadmissibilit® du minist¯re des Transports du 
Québec,  

Cette carte indique votre numéro de dossier ainsi 
que votre nom. Elle vous permettra de vous 
déplacer partout au Québec, là où un service de 
transport adapté est offert. 

Carte dôadmission 
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Il existe quatre types dôadmission : 

 

ADMISSION GÉNÉRALE  

Valide pour tous vos déplacements sans 
restriction. Cette admission est toujours valide 
¨ moins que le comit® dôadmission demande 
une révision de votre dossier.  

ADMISSION PROVISOIRE 

Valide pour une durée déterminée, par exemple 
12 mois. Ce type dôadmission se veut une 
mesure temporaire et, ¨ la date dô®ch®ance, 
nous vous demanderons de nous faire parvenir 
un nouveau formulaire dôadmission. 

ADMISSION SAISONNIÈRE 

Valide pour les mois dôhiver, soit du 1er octobre 
au 30 avril de chaque année. Les incapacités 
ne justifient pas lôutilisation du service au cours 
de lôann®e compl¯te. 

ADMISSION PARTIELLE  

Valide et limitée à certains déplacements 
seulement. Ces personnes sont admises 
temporairement au transport adapté et sur des 
trajets quôelles auront ¨ effectuer seules dans 
lôavenir.  Elles doivent apprendre ¨ fonctionner 
seules dans le transport en commun régulier. 

Admission  
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Un retard est considéré inhabituel quand il excède 

15 minutes.  En cas de retard inhabituel, vous 

devez contacter le service de transport adapté de 

au 450 293-8583, sans frais au  1 866 890-5242 ou 

au num®ro dôurgence 1 866 278-9538. Nous 

pourrons ainsi vous informer sur les raisons du retard.  

Retard inhabituel  

Si un accident survient lors dôun d®placement, le 

service de transport adapté fera tout son possible 

pour communiquer avec les proches de lôusager.  

De plus, il informera, sôil y a lieu, lôusager, son ou 

ses parents, de la procédure à suivre pour 

déposer une réclamation auprès des instances 

appropriées.  

En cas dôaccident 

Soucieux dôassurer un transport s®curitaire ¨ ses 
usagers, le service de transport adapté se réserve 
le droit de suspendre temporairement son service 
en raison de conditions climatiques défavorables.   

Cette décision est prise par la direction du service 
de transport adapté de la MRC Brome-Missisquoi, 
en consultation avec les transporteurs, sôil y a lieu. 

En cas de tempête  
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Le chauffeur indique sa 
présence  en sonnant à la 
porte de la résidence, en 
pr®cisant le nom de lôusager 
et sa destination. 

Sôil y a lieu, le chauffeur pr°te assistance en tenant 
le bras de lôusager ou en poussant son fauteuil 
roulant au point dôembarquement et de 
débarquement. La prise en charge débute à la 
porte extérieure du point de départ et se termine à 
la porte extérieure du lieu de destination.  

Si lôusager utilise un fauteuil roulant, il doit pouvoir 
effectuer seul le transfert de son fauteuil à la 
banquette du véhicule.  

Sôil y a plus de trois marches dôescalier ¨ monter ou 
¨ descendre, lôusager devra °tre en mesure de les 
franchir seul ou avec lôaide dôune personne autre  
que le chauffeur. 

En aucun temps, le chauffeur ne devra transporter 
un usager dans ses bras ou descendre un fauteuil 
roulant des escaliers. 

Lôusager est pris en charge par le chauffeur, ¨ 
partir du point dôembarquement jusquôau point de 
débarquement. Le chauffeur doit également 
sôassurer,  ¨ moins dôavis contraire, de la prise en 
charge de lôusager ¨ destination. 

Prise en charge par le chauffeur  
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      Il existe 4 types dôaccompagnement. 

 OBLIGATOIRE  

Certains usagers ont besoin dôassistance 

physique ou psychologique en cours de 

déplacement.  Si cette exigence devait ne pas 

être remplie, ils ne  pourraient pas utiliser seul 

le transport.  

Lôaccompagnateur obligatoire doit °tre une 

personne responsable, ©g®e dôau moins 14 ans 

et capable dôapporter lôaide n®cessaire.  

Il nôa pas ¨ d®frayer le co¾t de son passage. 

TEMPORAIRE  À  DES FINS DE 

FAMILIARISATION   

Cet accompagnement sert ¨ s®curiser lôusager 

lors de nouveaux d®placements et nôest 

accordé que pour une période ne dépassant 

pas six mois.  

Lôusager b®n®ficiera dôun accompagnateur 

temporaire le temps dôacqu®rir certaines 

habiletés lui permettant de maîtriser son 

comportement ou son anxiété, le but final étant 

dôeffectuer seul ses d®placements. 

Lôaccompagnateur doit d®frayer le co¾t de son 

passage. 

Accompagnement  
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FACULTATIF  

La personne a droit à un accompagnateur de 

son choix. Lorsque vous prenez votre 

réservation, vous devez absolument  

mentionner que vous serez accompagné, sinon 

lôaccompagnateur ne pourra pas faire le 

déplacement avec vous.  

Le service de transport adapté ne peut pas 

garantir une place dans le véhicule pour 

lôaccompagnateur facultatif. Dans un tel cas, 

vous en serez aussitôt avisé. 

Lôaccompagnateur devra d®frayer le co¾t de 

son passage. 

BESOINS DôASSISTANCE À DESTINATION 

Dans certains cas et pour certains endroits 

seulement, un usager peut ne pas requérir la 

pr®sence dôun accompagnateur au cours de 

son d®placement, mais avoir besoin dôune 

assistance à destination pour certains 

déplacements (orientation et troubles moteurs).   

Une place dans le véhicule est alors garantie à 

lôaccompagnateur. 

Lôaccompagnateur devra d®frayer le co¾t de 

son passage. 

Accompagnement  
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CHÈQUE SANS PROVISION  

Si lôusager ®met un ch¯que sans provision, il de-

vra payer le montant dû, additionné de 15 $ (5 $ 

frais pour chèque sans provision + 10 $ frais ad-

ministratifs) au transport suivant.  

Après deux (2) chèques sans provision, les trans-

ports seront suspendus pendant une semaine ou 

plus, selon la fr®quence de lôutilisation du service. 
 

COMPORTEMENT PERTURBATEUR 

Le service de transport adapté de la MRC Brome-

Missisquoi travaillera avec les différents interve-

nants à trouver une solution aux problèmes occa-

sionnés par un comportement perturbateur inac-

ceptable. 

En cas de récidive ou en cas de force majeure, la 

sanction pourrait être une suspension temporaire 

dôune semaine ou plus selon le cas. 

Une modification au dossier n®cessite lôenvoi dôu-

ne lettre ou dôune note qui expose clairement la 

modification demandée. 

 ê cette lettre, vous devez joindre lô®valuation dôun 

professionnel qui explique en détail le diagnostic, 

les déficiences, les incapacités et les besoins de 

transport qui en découlent. 

Modification au dossier  

Pénalité  



28 

 

Vous devez informer le service de transport adap-

t® et collectif de tout changement dôadresse.   

Si vous d®m®nagez ¨ lôext®rieur du territoire de la 

MRC Brome-Missisquoi, vous devez demander au 

service de transport de transférer votre dossier 

dôadmission au service de transport adapt® sur le 

nouveau territoire de votre résidence.  

VOYAGE BLANC  OU RETARD MULTIPLE 

Chaque voyage blanc ou retard sera charg® ¨ lôu-

sager selon la tarification en vigueur.  

Après trois (3) voyages blancs ou retards, les 

transports seront suspendus pendant une semai-

ne ou plus, selon le cas. 
 

NON-PAIEMENT 

Si un usager ne paie pas son transport, il sera 

suspendu jusquôau paiement.  

Après trois (3) non-paiements, les transports se-

ront suspendus pendant une semaine ou plus, 

selon le cas. 

Pénalités  

Responsabilit®s de lôusager 
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RESPONSABILITÉ  PARENTALE  

Le parent peut voyager avec son enfant ou ses 

enfants à charge de moins de 14 ans, quel que 

soit le type dôaccompagnement.  

Si un si¯ge dôappoint est n®cessaire ¨ lôenfant, le 

parent doit fournir ce siège . 

Si lôenfant a 5 ans ou moins, il nôa pas ¨ d®frayer 

le co¾t de son passage.  Par contre, si lôenfant a 

plus de 5 ans, il doit payer son passage 

CHIEN-GUIDE OU CHIEN DôASSISTANCE  

Le chien-guide ou le chien dôassistance est 

permis quel que soit le type dôaccompagnement 

autorisé.  

Lôusager doit aviser le r®partiteur de la pr®sence 

dôun chien-guide ou dôun chien dôassistance. 

Accompagnement  
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Un transport régulier est une réservation qui 

se répète aux mêmes jours et aux mêmes 

heures chaque semaine.  Un itinéraire 

régulier sera intégré à notre logiciel de 

transport et vous nôaurez plus ¨ prendre de 

réservation pour ce déplacement, sauf pour 

modification. 

Exemple  :  Rendez-vous chez le   

  physiothérapeute tous les mardis de 

  10 h ¨ 12 h. 

En cas dôannulation, nous vous demandons 

de nous prévenir le plus tôt possible (voir 

section modification ou annulation dôune 

réservation, page 22). 

Apr¯s la p®riode dôannulation, vos transports 

r®guliers  reprendront comme ¨ lôhabitude 

sans que vous ayez à communiquer de 

nouveau avec nous, sauf  pour dôautres 

modifications. 

Transport régulier  
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Les triporteurs ou quadriporteurs sont au-

torisés selon le type de véhicules et les 

places disponibles. La personne handica-

pée doit alors être en mesure de se dépla-

cer (transfert) de son fauteuil à la banquet-

te du v®hicule sans lôaide du chauffeur.  

Ces fauteuils doivent disposer dôancrages 

réglementaires. 
 

 

 

 

Sous réserve 

dôune place disponible ¨ bord du v®hicule, 

un usager peut voyager avec son fauteuil 

roulant vide seulement pour motif de ré-

paration.  

Aucun transport de fauteuil roulant ne sera 

accepté sans la présence du client. 

Lors de la r®servation, lôusager doit men-

tionner la présence de son fauteuil roulant 

vide.  

Des frais de transport supplémentaires de 

2,00 $ doivent °tre pay®s par lôusager.  

Triporteur et quadriporteur  

Fauteuil roulant vide  

Responsabilit®s de lôusager 
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Lôusager ¨ bord du v®hicule doit adopter 

un comportement respectueux et civique 

envers le conducteur et les autres passa-

gers et ne pas nuire au bon fonctionne-

ment du service. 

Le non-respect de lôune ou lôautre des poli-

tiques émises par le service de transport 

peut entraîner une suspension immédiate. 
 

 

 

Il est strictement interdit : 

De fumer  

De boire ou de manger, sauf autorisation spéciale 

dans tous les véhicules du service de transport.  

 

 

 
 

Dans certains cas, lôusager doit sôassurer 

de la pr®sence dôune personne responsa-

ble ¨ son point dôarriv®e.  

En lôabsence de cette personne, le 

conducteur reconduira lôusager ¨ son point 

de départ.  

Comportement perturbateur  

Tabac et nourriture  

Personne responsable  

Responsabilit®s de lôusager 
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Votre réservation sera intégrée à notre logiciel 

de transport. Lôheure  de votre r®servation sera 

confirmée au moment de votre réservation. Sôil 

y a une modification, vous serez avisé par té-

léphone. Nous vous demandons de nous pré-

venir le plus t¹t possible en cas dôannula-

tion . 

Lôusager en fauteuil roulant qui se d®place en 

taxi doit être capable de faire seul le passage 

de son fauteuil à la banquette du taxi, sans 

lôaide du chauffeur ou dôun accompagnateur. De 

plus, il doit pouvoir sôasseoir autant ¨ lôavant 

quô¨ lôarri¯re du v®hicule. Dans le cas contraire, 

lôusager sera transport® en taxi adapt®. 

Transport occasionnel  

Conditions dôutilisation du taxi r®gulier 

Un groupe,  compos® dôun minimum de quatre (4) 

personnes , peut b®n®ficier dôun transport 

nolisé en dehors des heures régulières de 

transport selon la disponibilité des véhicules et du 

budget. Voir la section Procédure de réservation 

(page 18) pour renseignements supplémentaires. 

Transport de groupe  
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ê lôint®rieur du territoire   

Du lundi au jeudi : De 7 h à 18 h 

Vendredi : De 7 h à 23 h 

Samedi :                            De 6 h à 24 h 

Dimanche :  Aucun service 
 

Hors territoire (RAISONS MÉDICALES SEULEMENT)  

En direction de St-Jean-sur-Richelieu, 
Granby et Lac-Brome   

Aller :  entre 9 h et 13 h, du lundi au 
vendredi  

Retour : normalement sur appel 

Samedi et dimanche : aucun service 

Pour toute information, demande dôadmission, de 

r®servation, de modification, dôannulation, de 

modification au dossier et commentaire, veuillez 

nous contacter au : 

           

450 293-8583 / 1 866 890-5242 
 

Du lundi au vendredi : De 7 h à 12 h 

De 13 h à 16 h 

Service à la clientèle  

Horaire du service de transport  
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Lôusager doit °tre pr°t 10 minutes avant 

lôheure pr®vue de lôembarquement. 
 

 

 

Les bagages et les emplettes sont permis : 

Si leur manipulation ne n®cessite pas lôin-

tervention du chauffeur et sôils ne requi¯-

rent pas dôespace additionnel ¨ bord du 

véhicule.  

Sôils nôencombrent pas le passage.   

 

 

 

 

 

Le port de la ceinture de sécurité est obli-

gatoire pour tous les déplacements.  

Les usagers qui se déplacent en fauteuil 

roulant doivent veiller à ce que leur fauteuil 

soit muni de points dôancrage permettant 

de le fixer en toute sécurité au plancher  

du véhicule adapté. Dans le cas contraire, 

le déplacement sera refusé. 

Embarquement  

Bagages/emplettes  

Ceinture de sécurité  

Responsabilit®s de lôusager 


